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L’arsenal 
de défense 
commerciale 
de l’UE contre 
l’impérialisme 
de Trump
Donald Trump est passé maître dans l’art 
de l’imprévisibilité. Mais la direction de sa 
seconde administration est désormais claire. 
Elle menace l’avenir de l’Union européenne 
et des Européens. L’heure n’est plus aux 
jugements moraux. Les Européens peuvent 
contester le caractère fallacieux du raison-
nement économique de Trump, spéculer 
sur l’interférence de juges américains, les 
contre pouvoirs ou une réaction du marché 
qui pourraient le freiner. La priorité est sur-
tout de s’assurer qu’il y ait l’unité nécessaire 
entre les 27 États membres pour une riposte 
ferme1. Pour une telle stratégie de dissua-
sion il faut être disposé à utiliser tous les 
instruments disponibles et à faire preuve de 
créativité.

On s’attendait à ce que Donald Trump fasse 
un usage intensif des droits de douane pour 
réduire le déficit commercial record des 
États-Unis, qui s’élève à près de mille mil-
liards de dollars. Mais les premières annonces 

1	 Leichthammer, A., Fabry, E. (2024), « The EU’s Art of Deal : Shaping a unified response to Trump’s tariff 
threats », Policy Brief, Jacques Delors Center & Jacques Delors Institute, 19 décembre.

de la Maison Blanche laissent entrevoir bien 
plus qu’un rééquilibrage des flux commer-
ciaux. Trump II est très différent de Trump I. 
La séquence, les cibles, la portée et le niveau 
des droits de douane annoncés depuis le 1er 
février laissent le reste du monde en état 
de choc. Les menaces tarifaires associées à 
des objectifs non économiques (migration 
illégale et flux de fentanyl en provenance du 
Mexique et du Canada, ainsi que les régle-
mentations de l’UE), à la prise de contrôle 
d’actifs stratégiques (ressources en minerais 
critiques du Groenland et de l’Ukraine), ou à 
la réduction de l’écart avec les tarifs doua-
niers des pays tiers, illustrent une rupture 
nette avec toute forme de cadre juridique  : 
accords commerciaux (USMCA et autres 
accords de libre-échange), droit interna-
tional (inviolabilité des frontières) et règles 
multilatérales (principe de la nation la plus 
favorisée de l’OMC). 

https://www.swisstransfer.com/d/59ceb215-b38a-4684-8ab3-922c511108a9
https://www.swisstransfer.com/d/59ceb215-b38a-4684-8ab3-922c511108a9
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Trump porte un coup massif au commerce 
mondial au nom d’un rééquilibrage de l’éco-
nomie mondiale en faveur des intérêts 
américains. Son offensive repose moins sur 
des considérations économiques que sur 
des considérations géopolitiques. Assurer 
le leadership technologique des États-Unis 
est la principale préoccupation de Trump en 
matière de sécurité nationale, et l’innovation 
technologique croissante de la Chine y fait 
obstacle. Le reste du monde est un terrain 
de jeu pour une stratégie prédatrice qui mêle 
l’application de droits de douane à des enjeux 
non-tarifaires pour prendre le contrôle d’ac-
tifs stratégiques et aligner les pays tiers sur 
les intérêts américains. L’America First Invest-
ment Policy, publiée le 21 février, évoque des 
restrictions sur les investissements directs 
étrangers qui obligeraient à choisir entre le 
marché américain et le marché chinois, ou le 
marché des «  autres adversaires étrangers 
ou pays menaçants ». 

L’éventail des scénarios possibles des droits 
de douane est suffisamment large pour se 
préparer à celui de droits de douane massifs. 

En ce qui concerne les menaces pour l’UE, 
les droits de douane américains sur les 
importations d’acier et d’aluminium seraient 
rétablis et étendus le 12 mars 2025. Un droit 
de douane de 25 % serait imposé sur toutes 
les importations d’acier et d’aluminium, éli-
minant ainsi l’exemption de certains pays ou 
des quotas au-delà desquels serait imposé le 
droit de douane. Celui-ci concernerait éga-
lement certains produits en aval fabriqués à 
partir de ces métaux. Alors que les États-Unis 
sont le deuxième marché d’exportation pour 
les producteurs d’acier de l’UE, représentant 
16 % des exportations totales d’acier de l’UE 
en 2024, l’UE pourrait voir ses exportations 
d’acier vers les Etats-Unis diminuer de 3,7 
millions de tonnes, si toutes les exemptions 
de produits et les contingents tarifaires sont 
supprimés. Les exportations d’aluminium de 
l’UE vers les États-Unis représentent moins 
de 1 % des exportations totales de l’UE, mais 
l’impact d’une augmentation des droits de 
douane serait relativement plus important 
que pour le secteur de l’acier, puisque les 
contingents tarifaires sont actuellement 
basés sur un droit de douane de 10 %. À 
partir du 2 avril, l’UE pourrait également être 
exposée à des droits de douane de 25 % sur 
ses exportations dans les secteurs de l’au-

tomobile, des produits pharmaceutiques et 
des semi-conducteurs, alors qu’en 2023, le 
marché américain représentait respective-
ment 23 % des exportations de voitures de 
l’UE et 33 % de ses exportations de produits 
pharmaceutiques.

Le 13 février, un mémorandum présidentiel 
intitulé Fair and Reciprocal Plan a annoncé 
une offensive tarifaire basée sur un prin-
cipe de réciprocité qui reste confus. Le 1er 
avril, les agences américaines présenteront 
des recommandations de droits de douane 
punitifs pour compenser les barrières com-
merciales auxquelles sont confrontées 
les exportations américaines à l’étranger. 
L’éventail des «pratiques non réciproques» 
couvertes est vaste et va bien au-delà des 
barrières non tarifaires habituellement prises 
en compte en matière de politique commer-
ciale. Pour les Européens, il s’agit notamment 
de la TVA, des taxes numériques adoptées 
par sept États membres, des récentes régle-
mentations adoptées dans le secteur du 
numérique, pour la transition verte et en 
matière de responsabilité des entreprises. 
Sans attendre l’échéance de début avril, le 26 
février Donald Trump a menacé d’imposer un 
droit de douane de 25% sur toutes les impor-
tations européennes, sans plus de précision 
sur la date de mise en œuvre, ni ce qui pourrait 
constituer dès lors une phase de négociation. 
Ce droit de douane uniforme serait d’autant 
plus discrétionnaire que l’estimation du coût 
des multiples barrières non-tarifaires poten-
tiellement invoquées reste hasardeuse. En 
ciblant les décisions souveraines légitimes 
de l’UE et de ses États membres, il serait 
serait par définition coercitif.

Après le premier échange de Donald Trump 
et Vladimir Poutine le 12 février et le dis-
cours de J.D. Vance à la Conférence de 
Munich sur la sécurité le 14 février, le réveil 
des Européens est encore plus brutal. C’est 
bien la sécurité et la démocratie en Europe 
qui sont en jeu. Le retrait de la garantie de 
sécurité américaine à l’Ukraine met en péril 
la garantie de sécurité américaine à l’égard 
de l’UE. Par ailleurs, le soutien de la montée 
de l’extrême droite dans les Etats membres 
est bien perçu comme la voie la plus efficace 
pour fragmenter l’UE et démanteler les régle-
mentations européennes qui font obstacle 
aux intérêts commerciaux américains. Si 
les Européens ne défendent pas leur propre 

https://www.whitehouse.gov/presidential-actions/2025/02/america-first-investment-policy/
https://www.whitehouse.gov/presidential-actions/2025/02/america-first-investment-policy/
https://www.eurofer.eu/press-releases/statement-on-u-s-steel-tariffs-by-eurofer-president-dr-henrik-adam?utm_source=chatgpt.com
https://www.eurofer.eu/press-releases/statement-on-u-s-steel-tariffs-by-eurofer-president-dr-henrik-adam?utm_source=chatgpt.com
https://www.eurofer.eu/press-releases/statement-on-u-s-steel-tariffs-by-eurofer-president-dr-henrik-adam?utm_source=chatgpt.com
https://ec.europa.eu/eurostat/statistics-explained/index.php?title=International_trade_in_goods_by_type_of_good#:~:text=Just%20below%20one%2Dthird%20(33.2,of%20medicinal%20and%20pharmaceutical%20products.
https://www.whitehouse.gov/articles/2025/02/reciprocal-trade-and-tariffs/
https://www.whitehouse.gov/articles/2025/02/reciprocal-trade-and-tariffs/
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sécurité et ne s’unissent pas pour répondre 
de manière décisive à l’offensive tarifaire de 
Trump, l’avenir de l’Europe est en jeu.

La réponse de l’Europe doit être quadruple, 
avec un engagement simultané sur les 
quatre objectifs : préparer une stratégie de 
défense commerciale, se coordonner avec 
les pays tiers et renforcer la compétitivité de 
l’UE, tout en offrant une voie alternative de 
coopération transatlantique. Notre objectif 
ici est de présenter en détail les outils dis-
ponibles pour une stratégie de défense 
commerciale de l’UE (voir ci-dessous le 
tableau sur la justification, la procédure, les 
mesures autorisées et la probabilité) afin 
d’évaluer la capacité de dissuasion ou de 
représailles de l’UE.

I    Aperçu des outils dont dispose 
l’UE

Trump I a déjà poussé l’Union européenne 
à repenser son arsenal défensif en réponse 
aux menaces tarifaires, aux pratiques dis-
criminatoires et à l’utilisation de mesures 
extraterritoriales à des fins coercitives. Au 
cours de son dernier mandat, la Commission 
européenne a doté les Européens d’instru-
ments visant à garantir des conditions de 
concurrence équitables sur son marché - 
notamment le règlement sur les subventions 
étrangères, l’instrument sur les marchés 
publics internationaux et un instrument 
anti-coercition.

Ces outils, initialement conçus pour contrer 
les pratiques déloyales de la Chine, s’avèrent 
aujourd’hui utiles pour faire face à l’offensive 
de Donald Trump. Mais alors que l’arsenal 
européen s’est étoffé, quels instruments 
pourraient être utilisés et quelle stratégie 
devrait être poursuivie pour assurer une 
réponse rapide qui maximise l’effet dissuasif 
de l’Europe face à l’imposition de droits de 
douane massifs sur ses exportations vers le 
marché américain ?

Comme en 2018, une réponse propor-
tionnée à l’augmentation des droits de 
douane sur les importations d’acier et d’alu-
minium confirmerait l’intention de l’UE 
d’éviter une escalade de mesures agressives. 
Cette approche pourrait être reproduite 
pour contrer d’autres offensives secto-

rielles. Cependant, elle pourrait ne pas être 
suffisante pour contrer l’ambition transfor-
matrice des tarifs douaniers de Trump, qui 
visent à obtenir des concessions majeures 
sur les préférences collectives européennes 
- des choix démocratiques - ainsi que sur le 
reste du monde.

Les menaces pesant sur l’UE mentionnées 
ci-dessus, telles que les droits de douane 
au titre de l’article 232 sur l’acier et l’alumi-
nium ou les droits de douane réciproques, 
invitent à examiner de plus près les outils 
dont dispose l’UE pour réagir. Le règlement 
d’application (règlement (UE) n° 654/2014) 
semble être l’option la plus rapide et la 
plus musclée pour lutter contre les droits 
de douane tels que ceux de l’article 232 
(mis en œuvre pour des raisons de sécurité 
nationale). Il prévoit un large éventail de 
contre-mesures. La révision du règlement en 
2021 permet désormais à l’UE d’introduire 
des restrictions au commerce des services 
(pour lesquels les États-Unis ont un excé-
dent commercial par rapport à l’UE), aux 
marchés publics et à la propriété intellec-
tuelle. Toutefois, le règlement d’application 
peut être utilisé dans un nombre restreint de 
cas (par exemple, l’ajustement à des mesures 
de sauvegarde injustes par des pays tiers ou 
liés à des différends traités à l’OMC ou dans 
le cadre d’accords commerciaux). Cela limite 
son utilisation, car l’UE devrait soit parvenir à 
interpréter les mesures du pays tiers comme 
des mesures de sauvegarde injustifiées, 
soit attendre que la plainte de l’UE à l’OMC 
soit renvoyée en appel et donc rendue nulle 
(puisque l’Organe d’appel a été bloqué par les 
États-Unis depuis 2019). Il est très probable 
que ce règlement soit à nouveau déclenché 
pour répondre aux nouveaux droits de 
douane américains sur l’acier et l’aluminium 
prévus le 12 mars 2025. Dans ce cas, la Com-
mission européenne pourrait soit attendre 
l’échéance actuelle de la suspension de ses 
mesures de rééquilibrage le 31 mars (auquel 
cas les contre-mesures seraient automa-
tiquement rétablies si la suspension n’est 
pas prolongée), soit potentiellement anti-
ciper l’imposition de droits de douane pour 
correspondre à la date limite du 12 mars 
fixée par les États-Unis. Étant donné que le 
champ d’application des nouveaux droits de 
douane au titre de l’article 232 est plus large 
qu’auparavant, l’UE pourrait également envi-
sager d’introduire une liste supplémentaire 

https://eur-lex.europa.eu/eli/reg/2014/654/oj/eng
https://eur-lex.europa.eu/eli/reg/2014/654/oj/eng
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de droits de douane pour s’aligner sur ceux 
des États-Unis. Le processus (acte d’exé-
cution via la procédure de comitologie) est 
suffisamment souple pour permettre à l’UE 
de réagir rapidement, comme cela a déjà été 
le cas pour les mesures de rétorsion de l’UE 
contre les droits de douane américains sur 
l’acier et l’aluminium en 2018.

L’instrument de lutte anti-coercition (règle-
ment (UE) 2023/2675), introduit en 2023, 
est un outil supplémentaire qui sera très 
probablement activé si Donald Trump met 
en œuvre des mesures discriminatoires 
(comme les droits de douane de la section 
301 portant sur les pratiques commerciales 
déloyales, les droits de douane réciproques, 
l’accès réduit aux marchés publics, la condi-
tionnalité des IDE, etc.) pour s’attaquer 
aux réglementations européennes, aux 
subventions et à la TVA de l’UE, ou encore 
pousser l’UE à prendre des mesures contre 
la Chine L’instrument de lutte anti-coer-
cition est conçu comme un moyen de 
dissuasion. Mais face à des mesures de coer-
cition économique évidentes (permettant 
potentiellement de raccourcir la phase de 
détermination de la coercition), il pourrait 
aussi s’avérer être un outil de rétorsion effi-
cace. La liste des mesures autorisées pour 
contrer la coercition économique est encore 
plus étendue que celle du règlement d’appli-
cation, puisqu’elle comprend également des 
restrictions sur les services et les investis-
sements directs étrangers (liste complète à 
l’annexe I). Les mesures de rétorsion peuvent 
être introduites relativement rapidement 
(potentiellement 2 à 3 mois) par rapport 
à d’autres instruments (voir ci-dessous). 
Néanmoins, la procédure de l’instrument 
anti-coercition prévoit que, sur la base d’une 
proposition formelle de la Commission, les 
États membres déterminent l’existence ou 
non d’une coercition économique au moyen 
d’un acte d’exécution voté la majorité quali-
fiée. Ce qui peut avoir une incidence sur la 
durée de l’ensemble de la procédure. L’unité 
des 27 serait mise à l’épreuve si les pays 
qui privilégient la dépendance sécuritaire à 
l’égard des États-Unis ou une meilleure rela-
tion personnelle avec Trump s’opposaient à 
l’utilisation de l’instrument, considérant qu’il 
augmente le risque d’escalade plutôt que de 
dissuasion. Au-delà de l’exigence juridique 
d’une majorité qualifiée, la capacité des 27 à 
faire preuve d’une forte unité serait cruciale 

pour renforcer la crédibilité d’une réponse 
forte qui maximise l’effet dissuasif.

Il serait également plus facile de rallier les 
États membres à l’utilisation de l’anti-coerci-
tion contre les États-Unis si l’instrument est 
également utilisé contre des mesures coer-
citives chinoises (comme la mise en œuvre 
de restrictions à l’exportation de biens 
stratégiques tels que les minerais critiques 
raffinés) visant à influencer des décisions 
européennes.

Le mécanisme d’examen des investisse-
ments directs étrangers (IDE) (règlement 
(UE) 2019/452), le règlement sur les sub-
ventions étrangères - FSR (règlement (UE) 
2022/2560) et l’instrument relatifs aux 
marchés publics internationaux - IPI (règle-
ment (UE) 2022/1031) sont également de 
nouveaux instruments. Leur application est 
plus limitée que celle des précédents outils 
analysés, étant donné les procédures plus 
longues qu’ils impliquent. Toutefois, le règle-
ment sur les subventions étrangères pourrait 
être utilisé contre les États-Unis en raison 
du large éventail d’aides publiques entrant 
dans son champ d’application. Les États-Unis 
sont également l’une des principales sources 
d’IDE dans l’UE (y compris dans des secteurs 
critiques tels que les semi-conducteurs), et 
l’utilisation du mécanisme de filtrage des IDE 
(en particulier si la révision en cours l’étend 
aux investissements sur site) peut être un 
moyen pour l’UE de renforcer la surveillance 
des investissements américains dans l’Union, 
créant potentiellement des obstacles aux 
prises de contrôle par des IDE américains. Tou-
tefois, il est peu probable que les Européens 
utilisent cet outil à des fins de représailles 
contre les États-Unis, afin de ne pas effrayer 
les investisseurs américains. Il convient éga-
lement de souligner que la décision finale 
reste entre les mains des États membres, 
qui ne seront probablement pas disposés à 
contrarier Trump directement. Enfin, l’utili-
sation de l’IPI ne s’applique qu’aux pays tiers 
qui ne font pas partie de l’accord sur les mar-
chés publics (AMP) de l’OMC ou qui n’ont pas 
d’accords commerciaux avec l’UE couvrant 
les marchés publics ou les concessions, ou 
seulement à des procédures de passation de 
marchés limitées. Si l’État fédéral américain 
et 37 États se sont engagés à respecter les 
dispositions de l’AMP, 13 États américains ne 
l’ont pas fait et pourraient être visés par l’IPI. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=OJ:L_202302675
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=OJ:L_202302675
https://eur-lex.europa.eu/eli/reg/2019/452/oj/eng
https://eur-lex.europa.eu/eli/reg/2019/452/oj/eng
https://eur-lex.europa.eu/eli/reg/2022/2560/oj
https://eur-lex.europa.eu/eli/reg/2022/2560/oj
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=celex%3A32022R1031
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=celex%3A32022R1031
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Les États-Unis pourraient devenir une cible 
encore plus importante pour l’IPI si l’adminis-
tration Trump décide de se retirer de l’AMP, 
comme cela a déjà été envisagé lors de sa 
première présidence et de nouveau implici-
tement dans le mémorandum sur la politique 
commerciale « America First » du 20 janvier 
dernier. 

Les mesures de rééquilibrage de l’UE en 
réponse aux droits de douane américains 
sur l’acier et l’aluminium au titre de l’article 
232 (très probable), ainsi que les droits de 
douane de rétorsion adoptés par l’Union dans 
le cadre du litige opposant Airbus à Boeing, 
constituent un ensemble de contre-mesures 
qui pourraient être rapidement rétablies par 
une procédure rapide. Dans les deux cas, 
les contre-mesures seraient réintroduites 
automatiquement à l’expiration du délai 
imposé par l’UE (31 mars pour les mesures 
sur l’acier et l’aluminium et 2026 dans le cas 
des avions), ou elles pourraient être rétablies 
plus rapidement par une simple procédure 
de comitologie. 

En outre, il n’est pas totalement exclu que l’UE 
ait recours à des outils de défense commer-
ciale plus traditionnels tels que les mesures 
de sauvegarde et les mesures antidumping 
et antisubventions, même si leur champ d’ap-
plication est plus limité que celui d’autres 
instruments. En particulier, les mesures de 
sauvegarde restent des mesures temporaires, 
que l’OMC n’autorise à prolonger que pour 8 
ans au maximum. Par exemple, les sauve-
gardes sur l’acier introduites par l’UE en 2018 
en réponse aux droits de douane de Trump 
expirent en 2026 et ne pourront pas être 
renouvelées. Ce qui empêchera l’UE d’uti-
liser à nouveau cet outil pour lutter contre les 
nouveaux droits de douane au titre de l’article 
232. Néanmoins, dans son « Pacte pour une 
industrie propre » la Commission européenne 
mentionne la possibilité de compléter et de 
réformer la boîte à outils des instruments de 
défense commerciale pour doter l’UE d’une 
plus grande puissance de feu.

En tout état de cause, l’UE est incitée à 
emprunter la voie de l’OMC et à engager 
une procédure, en particulier pour les cas 
de droits de douane qui sont plus complexes 
à résoudre par le biais d’une solution négo-
ciée, comme dans le cas des droits de douane 
imposés pour augmenter les recettes. Les 

États-Unis, qui ne font pas partie de l’ac-
cord provisoire d’arbitrage multipartite 
(Multi-Party Interim Appeal Arbitration Arran-
gement - MPIA), feraient appel de cette 
décision, ce qui permettrait à l’UE d’utiliser 
son règlement d’application. Comme le 
traitement d’une plainte à l’OMC prend du 
temps, ce serait une priorité pour les Euro-
péens d’engager rapidement une procédure.

Les autres outils que pourrait utiliser l’UE en 
dernier recours même si cela est hautement 
improbable, sont des sanctions (qui reste-
raient une option nucléaire contre un allié 
comme les États-Unis) et la loi de blocage. 
Ce ne serait pas la première fois que cette 
dernière serait utilisée pour protéger les 
entreprises et les particuliers de l’UE de l’ap-
plication extraterritoriale de lois étrangères, 
puisque cela avait été le cas contre les sanc-
tions américaines qui visaient Cuba, l’Iran et 
la Libye.

Enfin, l’UE pourrait chercher à limiter l’accès 
au marché européen à certaines entreprises 
américaines. L’incertitude qui concerne 
la mise en œuvre du règlement du trans-
fert de données personnelles de l’Union 
européenne vers les États-Unis, pourrait 
conduire à des restrictions sur les flux de 
données transfrontaliers (par exemple, par le 
biais d’exigences plus strictes en matière de 
localisation des données). En guise de repré-
sailles, l’UE pourrait également restreindre 
l’accès aux marchés publics (par exemple, 
par le biais des préférences européennes 
telles que le Pacte pour une industrie propre 
l’envisage à travers l’utilisation de critères 
de durabilité) et l’accès aux marchés des 
services financiers ou numériques de l’UE. 
Enfin, l’Union pourrait se montrer particuliè-
rement rigoureuse dans l’application de sa 
politique de la concurrence, des politiques 
et réglementations qui concernent le sec-
teur du numérique (par exemple, la loi sur 
les services numériques et la loi sur les mar-
chés numériques, les taxes sur les services 
numériques) et dans la surveillance de l’ap-
plication des normes de sécurité.

II    Un faux sentiment de 
préparation ? 

L’Union européenne d’aujourd’hui n’est pas 
la même que celle de la première présidence 

https://www.whitehouse.gov/presidential-actions/2025/01/america-first-trade-policy/
https://www.whitehouse.gov/presidential-actions/2025/01/america-first-trade-policy/
https://commission.europa.eu/document/download/9db1c5c8-9e82-467b-ab6a-905feeb4b6b0_en
https://commission.europa.eu/document/download/9db1c5c8-9e82-467b-ab6a-905feeb4b6b0_en
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Trump. Elle est mieux disposée à réagir en 
cas de droits de douane américains. La boîte à 
outils développée au cours des quatre à cinq 
dernières années renforce la confiance des 
Européens dans leur capacité à dissuader les 
États-Unis ou d’autres pays d’attaquer l’UE 
avec des droits de douane et des mesures de 
coercition économique, ou bien à riposter de 
manière convaincante contre ces mesures. 
En particulier, l’instrument anti-coercition, 
décrit comme un bazooka défensif, amène 
certains dirigeants à penser que l’UE pour-
rait répondre aux droits de douane imposés 
par Donald Trump « en une heure ».

Néanmoins, l’analyse de la boîte à outils 
européenne (voir tableau ci-dessous) 
permet d’évaluer les limites de l’action de 
l’UE à court terme : le nombre et l’impact des 
mesures qui créent une réelle dissuasion et 
peuvent être prises rapidement sont réduits. 
La longueur des procédures, la complexité 
des justifications et l’implication massive 
des États membres révèlent une réalité dif-
férente de la capacité de l’UE à dissuader les 
États-Unis d’introduire des droits de douane 
et de sa volonté de prendre des mesures 
de rétorsion. On pourrait faire valoir que 
ces délais de procédures peuvent contri-
buer à rallier le soutien des États membres, 
renforcer l’unité et élaborer des réponses 
proportionnées qui préservent les intérêts 
à long terme, davantage que ne le feraient 
des mesures de rétorsion prises dans le 
feu de l’action. Néanmoins, si l’UE veillera à 
apporter une réponse proportionnée, la pos-
sibilité d’utiliser plusieurs instruments à la 
fois pour optimiser l’impact de sa réponse 
pourrait également être un facteur clé de sa 
stratégie de dissuasion.

Il est légitime de se demander si les Euro-
péens ne devraient pas encore renforcer 
leur arsenal, en introduisant de nouveaux 
outils pour permettre une procédure de 
rétorsion plus rapide en cas de violation 
évidente des règles de l’OMC. Plutôt qu’un 
nouvel instrument de défense commercial, 
une modification du règlement d’applica-
tion pourrait-elle suffire ou l’UE devrait-elle 
envisager de nouvelles mesures de dissua-
sion dans le cadre d’une révision de la loi de 
blocage ? Il serait essentiel que tout nouvel 
instrument soit conforme aux règles de 
l’OMC et anticipe bien les risques d’effets 

inattendus sur les entreprises, le commerce 
et l’investissement dans l’UE.

L’effet dissuasif des outils de l’UE et sa capa-
cité à réagir rapidement et fermement aux 
droits de douane américains dépendent non 
seulement des instruments disponibles et 
de la rapidité des procédures, mais aussi et 
surtout de l’engagement rapide des États 
membres à réagir. Ce n’est pas uniquement 
l’avenir de l’Union européenne qui est en jeu, 
mais, comme le montre la critique de la TVA, 
également la souveraineté de chaque État 
membre. Seule l’unité des 27, comparable 
à celle observée lors des négociations du 
Brexit, permettra de répondre rapidement à 
l’impérialisme de Trump. 

L’efficacité de la boîte à outils de l’UE reste 
liée à la façon dont l’UE peut peser sur les 
États-Unis par son unité mais aussi par son 
poids économique. D’où l’importance d’un 
marché unique européen plus fort et plus 
compétitif. 

Enfin et surtout, la dépendance de l’UE à 
l’égard des États-Unis pour sa sécurité limite 
sa capacité de négociation, en l’exposant au 
chantage et à la coercition. Le retrait par 
Trump de la garantie de sécurité américaine 
pour l’Ukraine et le continent devrait faire 
évoluer les derniers sceptiques et pousser 
tous les Européens à s’unir.

Les menaces tarifaires de Trump exigent 
de l’UE une réponse holistique. Elle sera 
efficace si les Européens parviennent à com-
biner l’ensemble des outils pour maximiser 
l’impact d’une réponse globale et présentent 
un front uni. Cette stratégie de représailles 
serait d’autant plus crédible si des mesures 
immédiates sont prises pour approfondir le 
Marché unique et investir dans une industrie 
européenne de la défense, tout en s’associant 
à d’autres membres de l’OMC pour contrer les 
efforts de Trump visant à détruire le principe 
de la non-discrimination et assurer plus de 
diversification des échanges commerciaux. 
Enfin, il est important de préserver une voie 
de négociation en continuant d’explorer les 
domaines où le dialogue et la coopération 
peuvent être renforcés avec les États-Unis 
(comme en matière d’énergie, de défense et 
de sécurité économique).

https://www.politico.eu/article/eu-strategy-donald-trump-tariffs-trade/
https://odi.org/en/insights/responding-to-trumps-tariffs-the-eu-needs-a-new-trade-weapon-to-protect-its-economic-security/
https://odi.org/en/insights/responding-to-trumps-tariffs-the-eu-needs-a-new-trade-weapon-to-protect-its-economic-security/
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s 
de

 l’
Un

io
n 

ou
 d

e 
se

s 
Ét

at
s 

m
em

br
es

 e
n 

m
en

aç
an

t d
e 

pr
en

dr
e 

de
s 

m
es

ur
es

 li
ée

s 
au

 c
om

m
er

ce
 o

u 
à 

l’i
nv

es
tis

se
m

en
t. 

Il 
a 

ét
é 

co
nç

u 
à 

l’o
rig

in
e 

co
m

m
e 

un
 o

ut
il 

de
 lu

tt
e 

co
nt

re
 le

s 
m

en
ac

es
 d

e 
m

es
ur

es
 

ex
tr

at
er

rit
or

ia
le

s 
et

 
de

 ta
rif

s 
do

ua
ni

er
s 

de
s 

Ét
at

s-
Un

is
 

vi
sa

nt
 le

s 
ta

xe
s 

eu
ro

pé
en

ne
s 

su
r l

es
 

se
rv

ic
es

 n
um

ér
iq

ue
s.

Co
er

ci
tio

n 
éc

on
om

iq
ue

 : 
si

tu
at

io
n 

da
ns

 
la

qu
el

le
 u

n 
pa

ys
 

tie
rs

 te
nt

e 
de

 
fa

ire
 p

re
ss

io
n 

su
r 

l’U
ni

on
 o

u 
un

 É
ta

t 
m

em
br

e 
po

ur
 

qu
’il

s 
pr

en
ne

nt
 u

ne
 

dé
ci

si
on

 s
pé

ci
fiq

ue
 

en
 im

po
sa

nt
 o

u 
en

 
m

en
aç

an
t d

e 
pr

en
dr

e 
de

s 
m

es
ur

es
 li

ée
s 

au
 c

om
m

er
ce

 o
u 

à 
l’i

nv
es

tis
se

m
en

t.

La
 p

re
m

iè
re

 é
ta

pe
 d

e 
la

 
pr

oc
éd

ur
e 

AC
I c

on
si

st
e 

en
 u

n 
ex

am
en

 d
e 

la
 

m
es

ur
e 

du
 p

ay
s 

tie
rs

, 
su

iv
i d

e 
la

 d
ét

er
m

in
at

io
n 

de
 to

ut
e 

co
er

ci
tio

n 
éc

on
om

iq
ue

 (p
ar

 le
 

Co
ns

ei
l a

u 
m

oy
en

 d
’u

n 
ac

te
 d

’e
xé

cu
tio

n 
vo

té
 

à 
la

 m
aj

or
ité

 q
ua

lifi
ée

) 
et

 d
’u

ne
 te

nt
at

iv
e 

d’
en

ga
ge

m
en

t c
oo

pé
ra

tif
 

av
ec

 le
 p

ay
s 

tie
rs

. S
i l

a 
Co

m
m

is
si

on
 c

on
cl

ut
 

qu
e 

l’e
ng

ag
em

en
t a

ve
c 

le
 p

ay
s 

tie
rs

 n
’a

 p
as

 
ab

ou
ti 

à 
la

 c
es

sa
tio

n 
de

 la
 m

es
ur

e 
co

er
ci

tiv
e 

ou
 à

 u
ne

 ré
pa

ra
tio

n,
 

el
le

 p
eu

t p
re

nd
re

 d
es

 
m

es
ur

es
 e

n 
ad

op
ta

nt
 u

n 
ac

te
 d

’e
xé

cu
tio

n.
 C

el
ui

-c
i 

co
nfi

rm
er

ai
t l

a 
né

ce
ss

ité
 

d’
un

e 
m

es
ur

e 
de

 ré
po

ns
e 

de
 l’

Un
io

n 
et

 im
pl

iq
ue

ra
it 

le
s 

Ét
at

s 
m

em
br

es
 p

ar
 

le
 b

ia
is

 d
’u

ne
 p

ro
cé

du
re

 
d’

ex
am

en
, é

ga
le

m
en

t à
 la

 
m

aj
or

ité
 q

ua
lifi

ée
.

La
 C

om
m

is
si

on
 d

is
po

se
 

de
 q

ua
tr

e 
m

oi
s 

po
ur

 
év

al
ue

r t
ou

te
 m

es
ur

e 
pr

is
e 

pa
r u

n 
pa

ys
 ti

er
s, 

ta
nd

is
 q

ue
 le

 C
on

se
il 

di
sp

os
e 

d’
un

 d
él

ai
 d

e 
hu

it

1. 
Le

s 
dr

oi
ts

 d
e 

do
ua

ne
 : 

im
po

si
tio

n 
ou

 
au

gm
en

ta
tio

n 
de

s 
dr

oi
ts

 d
e 

do
ua

ne
, y

 
co

m
pr

is
 e

n 
ré

ta
bl

is
sa

nt
 o

u 
au

gm
en

ta
nt

 
le

s 
dr

oi
ts

 a
u-

de
là

 d
u 

ni
ve

au
 d

e 
la

 
na

tio
n 

la
 p

lu
s 

fa
vo

ris
ée

, o
u 

en
 a

jo
ut

an
t 

de
s 

ch
ar

ge
s 

su
pp

lé
m

en
ta

ire
s 

su
r 

le
s 

im
po

rt
at

io
ns

/e
xp

or
ta

tio
ns

 d
e 

m
ar

ch
an

di
se

s, 
en

 v
io

la
nt

 p
ot

en
tie

lle
m

en
t 

le
s 

ob
lig

at
io

ns
 ta

rif
ai

re
s 

in
te

rn
at

io
na

le
s.

2.
 R

es
tr

ic
tio

ns
 c

om
m

er
ci

al
es

 : 
in

tr
od

uc
tio

n 
ou

 a
ug

m
en

ta
tio

n 
de

s 
re

st
ric

tio
ns

 à
 l’

im
po

rt
at

io
n 

et
 à

 
l’e

xp
or

ta
tio

n,
 y

 c
om

pr
is

 le
s 

qu
ot

as
, 

le
s 

lic
en

ce
s 

ou
 le

s 
lim

ita
tio

ns
 d

e 
pa

ie
m

en
t, 

ce
 q

ui
 p

eu
t c

on
st

itu
er

 u
ne

 
vi

ol
at

io
n 

de
s 

ob
lig

at
io

ns
 c

om
m

er
ci

al
es

 
in

te
rn

at
io

na
le

s.

3.
 R

es
tr

ic
tio

ns
 a

u 
tr

an
si

t/
au

 c
om

m
er

ce
 

in
té

rie
ur

 : 
im

po
si

tio
n 

de
 re

st
ric

tio
ns

 
co

m
m

er
ci

al
es

 s
ur

 le
s 

m
ar

ch
an

di
se

s 
en

 
tr

an
si

t o
u 

de
 m

es
ur

es
 in

te
rn

es
 s

ur
 le

s 
m

ar
ch

an
di

se
s, 

qu
i p

ou
rr

ai
en

t v
io

le
r l

es
 

ob
lig

at
io

ns
 in

te
rn

at
io

na
le

s.

4.
 M

ar
ch

és
 p

ub
lic

s 
: m

es
ur

es
 e

xc
lu

an
t 

de
s 

bi
en

s, 
de

s 
se

rv
ic

es
 o

u 
de

s 
fo

ur
ni

ss
eu

rs
 d

es
 m

ar
ch

és
 p

ub
lic

s 
ou

 
aj

us
ta

nt
 le

s 
ré

su
lta

ts
 d

es
 a

pp
el

s 
d’

of
fr

es
 

en
 fo

nc
tio

n 
de

s 
bi

en
s/

 
se

rv
ic

es
 p

ro
ve

na
nt

 d
u 

pa
ys

 ti
er

s, 
 c

e 
qu

i 
po

ur
ra

it 
co

ns
tit

ue
r u

ne
 v

io
la

tio
n 

de
s 

ob
lig

at
io

ns
 in

te
rn

at
io

na
le

s 
en

 m
at

iè
re

 d
e 

m
ar

ch
és

 p
ub

lic
s.

Tr
ès

 p
ro

ba
bl

e

Le
s 

m
es

ur
es

 d
e 

ré
to

rs
io

n 
pe

uv
en

t 
êt

re
 in

tr
od

ui
te

s 
re

la
tiv

em
en

t 
ra

pi
de

m
en

t p
ou

r 
le

s 
af

fa
ire

s 
re

le
va

nt
 

de
 l’a

rt
ic

le
 3

01
, e

t 
po

te
nt

ie
lle

m
en

t d
es

 
ta

rif
s 

ré
ci

pr
oq

ue
s 

qu
i 

ci
bl

en
t d

es
 b

ar
riè

re
s 

no
n-

ta
rif

ai
re

s. 
Il 

se
ra

it 
fa

ci
le

 d
’é

ta
bl

ir 
le

 b
ie

n-
fo

nd
é 

de
 

la
 c

oe
rc

iti
on

 p
ar

 
ex

em
pl

e 
en

 c
as

 
d’

at
ta

qu
e 

co
nt

re
 le

s 
ré

gl
em

en
ta

tio
ns

 d
e 

l’U
E,

 la
 T

VA
, e

tc
.)

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=OJ:L_202302675
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=OJ:L_202302675
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rie
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à 
di

x 
se

m
ai

ne
s 

po
ur

 s
ta

tu
er

 s
ur

 
un

e 
pr

op
os

iti
on

 d
e 

dé
te

rm
in

at
io

n 
po

si
tiv

e 
de

 la
 C

om
m

is
si

on
. L

a 
Co

m
m

is
si

on
 e

xa
m

in
e 

al
or

s 
le

s 
m

es
ur

es
 d

e 
ré

po
ns

e 
de

 l’
Un

io
n 

da
ns

 
un

 d
él

ai
 d

e 
si

x 
m

oi
s. 

Ce
s 

dé
la

is
 s

on
t c

en
sé

s 
êt

re
 fl

ex
ib

le
s 

po
ur

 te
ni

r 
co

m
pt

e 
de

s 
se

ns
ib

ili
té

s. 
De

s 
m

es
ur

es
 d

e 
ré

to
rs

io
n 

pe
uv

en
t ê

tr
e 

pr
is

es
 d

an
s 

un
 d

él
ai

 d
e 

de
ux

 à
 tr

oi
s 

m
oi

s 
si

 n
éc

es
sa

ire
.

5.
 L

e 
co

m
m

er
ce

 d
es

 s
er

vi
ce

s 
: 

Im
po

si
tio

n 
de

 m
es

ur
es

 a
ffe

ct
an

t l
e 

co
m

m
er

ce
 d

es
 s

er
vi

ce
s 

qu
i p

ou
rr

ai
en

t 
vi

ol
er

 le
s 

ob
lig

at
io

ns
 in

te
rn

at
io

na
le

s 
lié

es
 

au
 c

om
m

er
ce

 d
es

 s
er

vi
ce

s.

6.
 In

ve
st

is
se

m
en

ts
 d

ire
ct

s 
ét

ra
ng

er
s 

: 
im

po
si

tio
n 

de
 re

st
ric

tio
ns

 a
ux

 
in

ve
st

is
se

m
en

ts
 d

ire
ct

s 
ét

ra
ng

er
s 

da
ns

 
l’U

ni
on

, c
e 

qu
i p

ou
rr

ai
t c

on
st

itu
er

 u
ne

 
vi

ol
at

io
n 

de
s 

ob
lig

at
io

ns
 in

te
rn

at
io

na
le

s.

7.
 D

ro
its

 d
e 

pr
op

rié
té

 in
te

lle
ct

ue
lle

 : 
Im

po
si

tio
n 

de
 re

st
ric

tio
ns

 à
 la

 p
ro

te
ct

io
n 

ou
 à

 l’
ex

pl
oi

ta
tio

n 
de

s 
dr

oi
ts

 d
e 

pr
op

rié
té

 
in

te
lle

ct
ue

lle
 p

ou
r l

es
 re

ss
or

tis
sa

nt
s 

du
 

pa
ys

 ti
er

s, 
ce

 q
ui

 p
eu

t c
on

st
itu

er
 u

ne
 

vi
ol

at
io

n 
de

s 
ob

lig
at

io
ns

 in
te

rn
at

io
na

le
s 

en
 m

at
iè

re
 d

e 
pr

op
rié

té
 in

te
lle

ct
ue

lle
.

8.
 S

er
vi

ce
s 

fin
an

ci
er

s 
: I

m
po

si
tio

n 
de

 re
st

ric
tio

ns
 s

ur
 le

s 
ba

nq
ue

s, 
le

s 
as

su
ra

nc
es

, l
’a

cc
ès

 a
ux

 m
ar

ch
és

 
fin

an
ci

er
s, 

et
c.

, c
e 

qu
i p

ou
rr

ai
t 

co
ns

tit
ue

r u
ne

 v
io

la
tio

n 
de

s 
ob

lig
at

io
ns

 
in

te
rn

at
io

na
le

s 
en

 m
at

iè
re

 d
e 

se
rv

ic
es

 
fin

an
ci

er
s.

9.
 P

ro
du

its
 c

hi
m

iq
ue

s 
: i

nt
ro

du
ct

io
n 

ou
 

re
nf

or
ce

m
en

t d
e 

re
st

ric
tio

ns
 à

 la
 m

is
e 

su
r l

e 
m

ar
ch

é 
de

 l’
Un

io
n 

de
 c

er
ta

in
s 

pr
od

ui
ts

 li
és

 a
ux

 s
ub

st
an

ce
s 

ch
im

iq
ue

s, 
en

 v
io

la
tio

n 
po

te
nt

ie
lle

 d
’o

bl
ig

at
io

ns
 

in
te

rn
at

io
na

le
s.
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. M

es
ur

es
 s

an
ita

ire
s 

et
 

ph
yt

os
an

ita
ire

s 
: i

nt
ro

du
ct

io
n 

ou
 

au
gm

en
ta

tio
n 

de
 re

st
ric

tio
ns

 à
 la

 m
is

e 
su

r l
e 

m
ar

ch
é 

de
 m

ar
ch

an
di

se
s 

lié
es

 à
 

de
s 

ré
gl

em
en

ta
tio

ns
 e

n 
m

at
iè

re
 d

e 
sa

nt
é 

et
 d

e 
sé

cu
rit

é,
 e

n 
vi

ol
at

io
n 

po
te

nt
ie

lle
 

d’
ob

lig
at

io
ns

 in
te

rn
at

io
na

le
s.

Li
st

e 
co

m
pl

èt
e 

à 
l’a

nn
ex

e 
I

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=OJ:L_202302675
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 B
rie

f

O
ut

il
Vu

e 
d’

en
se

m
bl

e
Ju

st
ifi

ca
tio

n
Pr

oc
éd

ur
e

M
es

ur
es

 a
ut

or
is

ée
s

Pr
ob

ab
ili

té

Rè
gl

em
en

t s
ur

 
le

s 
su

bv
en

tio
ns

 
ét

ra
ng

èr
es

(F
SR

) 

Rè
gl

em
en

t (
UE

) 
20

22
/2

56
0

Le
 F

SR
 p

er
m

et
 

à 
la

 C
om

m
is

si
on

 
de

 s
’a

tt
aq

ue
r a

ux
 

di
st

or
si

on
s 

cr
éé

es
 

pa
r l

es
 s

ub
ve

nt
io

ns
 

ét
ra

ng
èr

es
, e

n 
ve

ill
an

t à
 c

e 
qu

e 
l’U

E 
m

ai
nt

ie
nn

e 
de

s 
co

nd
iti

on
s 

de
 c

on
cu

rr
en

ce
 

éq
ui

ta
bl

es
 p

ou
r 

to
ut

es
 le

s 
en

tr
ep

ris
es

 
au

 s
ei

n 
du

 M
ar

ch
é 

un
iq

ue
, t

ou
t e

n 
re

st
an

t 
ou

ve
rt

e 
au

 c
om

m
er

ce
 

et
 à

 l’
in

ve
st

is
se

m
en

t.

Di
st

or
si

on
s 

de
 

co
nc

ur
re

nc
e 

su
r l

e 
m

ar
ch

é 
in

té
rie

ur
 d

e 
l’U

E 
pr

ov
oq

ué
es

 p
ar

 
de

s 
su

bv
en

tio
ns

 n
on

 
co

m
m

un
au

ta
ire

s.

La
 F

SR
 c

om
pr

en
d 

tr
oi

s 
pr

oc
éd

ur
es

 :

1. 
Pr

oc
éd

ur
e 

de
 n

ot
ifi

ca
tio

n 
po

ur
 

l’e
xa

m
en

 d
es

 o
pé

ra
tio

ns
 d

e 
co

nc
en

tr
at

io
n.

2.
 P

ro
cé

du
re

 d
e 

no
tifi

ca
tio

n 
po

ur
 

l’e
xa

m
en

 d
es

 o
ff

re
s 

da
ns

 le
 c

ad
re

 d
es

 
pr

oc
éd

ur
es

 d
e 

pa
ss

at
io

n 
de

 m
ar

ch
és

 
pu

bl
ic

s.

3.
 P

ro
cé

du
re

 e
x 

of
fic

io
 p

ou
r e

xa
m

in
er

 
to

ut
es

 le
s 

au
tr

es
 s

itu
at

io
ns

 q
ui

 
fa

us
se

nt
 le

 m
ar

ch
é 

in
té

rie
ur

. 

Po
ur

 le
s 

de
ux

 p
ro

cé
du

re
s 

de
 

no
tifi

ca
tio

n,
 lo

rs
qu

e 
le

s 
se

ui
ls

 
ap

pl
ic

ab
le

s 
so

nt
 d

ép
as

sé
s, 

le
s 

pa
rt

ie
s 

do
iv

en
t d

iv
ul

gu
er

 to
ut

e 
su

bv
en

tio
n 

re
çu

e 
de

 la
 p

ar
t d

’a
ut

or
ité

s 
pu

bl
iq

ue
s 

no
n 

eu
ro

pé
en

ne
s 

av
an

t d
e 

fin
al

is
er

 
un

e 
co

nc
en

tr
at

io
n 

ou
 q

ue
 s

oi
t a

tt
rib

ué
 

un
 m

ar
ch

é 
pu

bl
ic

. S
i, 

au
 c

ou
rs

 d
’u

ne
 

en
qu

êt
e 

ap
pr

of
on

di
e,

 la
 C

om
m

is
si

on
 

dé
te

rm
in

e 
qu

’u
ne

 s
ub

ve
nt

io
n 

ét
ra

ng
èr

e 
ex

is
te

 e
t p

ro
vo

qu
e 

un
e 

di
st

or
si

on
, e

lle
 m

et
tr

a 
en

 b
al

an
ce

 le
s 

ef
fe

ts
 n

ég
at

ifs
 d

e 
la

 s
ub

ve
nt

io
n 

et
 

se
s 

ef
fe

ts
 p

os
iti

fs
 a

fin
 d

e 
dé

ci
de

r d
es

 
m

es
ur

es
 c

or
re

ct
iv

es
 a

pp
ro

pr
ié

es
 o

u 
d’

ac
ce

pt
er

 d
es

 e
ng

ag
em

en
ts

 d
e 

la
 p

ar
t 

de
 l’

en
tr

ep
ris

e 
co

nc
er

né
e.

 L
’e

ns
em

bl
e 

du
 p

ro
ce

ss
us

 p
eu

t d
ur

er
 p

lu
si

eu
rs

 
m

oi
s.

Le
 rè

gl
em

en
t 

dé
cr

it 
un

e 
sé

rie
 d

e 
m

es
ur

es
 c

or
re

ct
iv

es
 

et
 d

’e
ng

ag
em

en
ts

 
po

te
nt

ie
ls

, o
ffr

an
t d

es
 

re
m
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https://eur-lex.europa.eu/eli/reg/2022/2560/oj
https://eur-lex.europa.eu/eli/reg/2022/2560/oj
https://eur-lex.europa.eu/eli/reg/2022/2560/oj
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m
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 c
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 fé
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 c
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https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=celex%3A32022R1031
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=celex%3A32022R1031
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=celex%3A32022R1031
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=celex%3A32022R1031
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=celex%3A32022R1031
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https://eur-lex.europa.eu/eli/reg/2019/452/oj/eng
https://eur-lex.europa.eu/eli/reg/2019/452/oj/eng
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éc

is
io

n 
du

 
pa

ne
l, 

el
le

 d
oi

t c
on

ve
ni

r 
d’

un
e 

co
m

pe
ns

at
io

n 
m

ut
ue

lle
m

en
t a

cc
ep

ta
bl

e 
ou

 le
 p

la
ig

na
nt

 p
eu

t 
im

po
se

r d
es

 s
an

ct
io

ns
 

co
m

m
er

ci
al

es
, t

el
le

s 
qu

e 
la

 s
us

pe
ns

io
n 

de
 

co
nc

es
si

on
s 

ou
 d

’a
ut

re
s 

ob
lig

at
io

ns
 d

an
s 

le
 c

ad
re

 
de

s 
ac

co
rd

s 
co

nc
er

né
s.

Tr
ès

 p
ro

ba
bl

e

Dé
la

i t
rè

s 
lo

ng

Il 
pe

ut
 s

’a
gi

r d
u 

se
ul

 o
ut

il 
po

ss
ib

le
 

po
ur

 s
’a

tt
aq

ue
r a

ux
 ta

rif
s 

do
nt

 
l’o

bj
ec

tif
 e

st
 d

e 
gé

né
re

r d
es

 re
ve

nu
s, 

ét
an

t d
on

né
 q

u’
un

e 
so

lu
tio

n 
né

go
ci

ée
 

pe
ut

 ê
tr

e 
pl

us
 d

iffi
ci

le
 à

 o
bt

en
ir 

qu
e 

po
ur

 d
’a

ut
re

s 
ca

s. 

Pa
r e

xe
m

pl
e,

 u
ne

 p
ro

cé
du

re
 d

e 
l’O

M
C,

 
co

m
m

en
cé

e 
en

 2
00

4,
 a

 p
er

m
is

 à
 l’

UE
 

et
 a

ux
 É

ta
ts

-U
ni

s 
d’

im
po

se
r d

es
 d

ro
its

 
de

 d
ou

an
e 

de
 ré

to
rs

io
n 

po
ur

 c
on

tr
er

 
le

s 
su

bv
en

tio
ns

 il
lé

ga
le

s 
ac

co
rd

ée
s 

à 
Ai

rb
us

 e
t à

 B
oe

in
g.

 L
es

 d
ro

its
 d

e 
do

ua
ne

 s
on

t d
és

or
m

ai
s 

su
sp

en
du

s 
ju

sq
u’

en
 2

02
6.

 L
’U

E 
pe

ut
 le

s 
ré

ta
bl

ir 
tr

ès
 ra

pi
de

m
en

t p
ar

 le
 b

ia
is

 d
’u

ne
 

pr
oc

éd
ur

e 
de

 c
om

ito
lo

gi
e 

av
an

t 
l’é

ch
éa

nc
e 

fix
ée

.

https://www.wto.org/english/tratop_e/dispu_e/dsu_e.htm
https://www.wto.org/english/tratop_e/dispu_e/dsu_e.htm
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or
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Pr
ob

ab
ili

té

An
tid

um
pi

ng
Le

s 
m

es
ur

es
 

an
tid

um
pi

ng
 

s’a
tt

aq
ue

nt
 a

ux
 

pr
at

iq
ue

s 
de

 
du

m
pi

ng
, q

ui
 s

e 
pr

od
ui

se
nt

 lo
rs

qu
e 

le
s 

fa
br

ic
an

ts
 d

e 
pa

ys
 ti

er
s 

ve
nd

en
t 

le
ur

s 
pr

od
ui

ts
 d

an
s 

l’U
E 

à 
de

s 
pr

ix
 

in
fé

rie
ur

s 
à 

ce
ux

 d
u 

m
ar

ch
é 

d’
or

ig
in

e 
ou

 d
u 

co
ût

 d
e 

pr
od

uc
tio

n.

Du
m

pi
ng

. U
ne

 
en

tr
ep

ris
e 

no
n 

eu
ro

pé
en

ne
 e

st
 

co
ns

id
ér

ée
 c

om
m

e 
pr

at
iq

ua
nt

 le
 

«d
um

pi
ng

» 
si

 e
lle

 
ex

po
rt

e 
un

 p
ro

du
it 

ve
rs

 l’
UE

 à
 u

n 
pr

ix
 

in
fé

rie
ur

 à
 s

a 
va

le
ur

 
no

rm
al

e.
 C

el
le

-c
i e

st
 

so
it 

le
 p

rix
 a

uq
ue

l l
e 

pr
od

ui
t e

st
 v

en
du

 s
ur

 
le

 m
ar

ch
é 

d’
or

ig
in

e 
de

 
l’e

nt
re

pr
is

e,
 s

oi
t s

on
 

co
ût

 d
e 

pr
od

uc
tio

n.

La
 C

om
m

is
si

on
 

eu
ro

pé
en

ne
 e

st
 

ch
ar

gé
e 

d’
en

qu
êt

er
 

su
r l

es
 a

llé
ga

tio
ns

 
de

 d
um

pi
ng

 e
t d

e 
m

et
tr

e 
en

 œ
uv

re
 d

es
 

m
es

ur
es

. U
ne

 e
nq

uê
te

 
es

t o
uv

er
te

 s
’il

 e
xi

st
e 

su
ffi

sa
m

m
en

t d
e 

pr
eu

ve
s 

po
ur

 s
ug

gé
re

r 
qu

e 
le

s 
im

po
rt

at
io

ns
 

so
nt

 v
en

du
es

 d
an

s 
l’U

E 
à 

de
s 

pr
ix

 d
e 

du
m

pi
ng

 
et

 n
ui

se
nt

 à
 l’

in
du

st
rie

 
eu

ro
pé

en
ne

. L
’e

nq
uê

te
 

de
 la

 C
om

m
is

si
on

 d
oi

t 
êt

re
 a

ch
ev

ée
 d

an
s 

un
 

dé
la

i d
e 

14
 m

oi
s.

Lo
rs

qu
e 

l’e
nq

uê
te

 d
e 

la
 C

om
m

is
si

on
 le

 
ju

st
ifi

e,
 d

es
 m

es
ur

es
 a

nt
id

um
pi

ng
 p

eu
ve

nt
 

êt
re

 a
pp

liq
ué

es
 s

ur
 le

s 
im

po
rt

at
io

ns
 d

e 
ce

rt
ai

ns
 p

ro
du

its
. C

es
 m

es
ur

es
 p

re
nn

en
t 

gé
né

ra
le

m
en

t l
a 

fo
rm

e 
d’

un
 d

ro
it 

ad
 v

al
or

em
, 

m
ai

s 
d’

au
tr

es
 o

pt
io

ns
, t

el
le

s 
qu

’u
n 

dr
oi

t fi
xe

 
ou

 u
n 

pr
ix

 m
in

im
um

 à
 l’

im
po

rt
at

io
n,

 p
eu

ve
nt

 
ég

al
em

en
t ê

tr
e 

ap
pl

iq
ué

es
 d

an
s 

ce
rt

ai
ns

 c
as

. 
Ce

s 
m

es
ur

es
 re

st
en

t g
én

ér
al

em
en

t e
n 

vi
gu

eu
r 

pe
nd

an
t c

in
q 

an
s 

et
 p

eu
ve

nt
 fa

ire
 l’

ob
je

t d
’u

n 
ré

ex
am

en
.

M
oi

ns
 p

ro
ba

bl
e

Dr
oi

ts
 

co
m

pe
ns

at
eu

rs
Ils

 c
om

pe
ns

en
t 

l’i
m

pa
ct

 d
’u

ne
 

su
bv

en
tio

n 
in

ju
st

e 
d’

un
 p

ar
te

na
ire

 
co

m
m

er
ci

al
, e

n 
ai

da
nt

 le
 p

ro
du

it 
im

po
rt

é 
à 

de
ve

ni
r 

pl
us

 c
om

pé
tit

if 
su

r l
e 

m
ar

ch
é 

pa
r 

ra
pp

or
t à

 d
’a

ut
re

s 
pr

od
ui

ts
.

Su
bv

en
tio

ns
 in

ju
st

es
Si

 la
 p

la
in

te
 fo

ur
ni

t d
es

 
pr

eu
ve

s 
de

 l’
ex

is
te

nc
e 

d’
un

e 
su

bv
en

tio
n 

et
 d

’u
n 

pr
éj

ud
ic

e,
 la

 
Co

m
m

is
si

on
 e

st
 te

nu
e 

d’
ou

vr
ir 

un
e 

en
qu

êt
e 

an
tis

ub
ve

nt
io

ns
.

Le
s 

m
es

ur
es

 c
om

pe
ns

at
oi

re
s 

pe
uv

en
t 

fa
ire

 a
pp

el
 à

 d
iff

ér
en

ts
 o

ut
ils

, m
ai

s 
el

le
s 

co
m

pr
en

ne
nt

 g
én

ér
al

em
en

t d
es

 d
ro

its
 

de
 d

ou
an

es
 p

lu
s 

él
ev

és
. C

es
 m

es
ur

es
 

pe
uv

en
t c

on
si

st
er

 e
n 

un
 d

ro
it 

ad
 v

al
or

em
 

su
pp

lé
m

en
ta

ire
 o

u 
en

 u
n 

dr
oi

t s
pé

ci
fiq

ue
. 

El
le

s 
pe

uv
en

t é
ga

le
m

en
t c

on
si

st
er

 e
n 

un
 p

rix
 m

in
im

um
 à

 l’
im

po
rt

at
io

n 
ou

 e
n 

un
 «

 e
ng

ag
em

en
t d

e 
pr

ix
 »

, p
ar

 le
qu

el
 

l’e
xp

or
ta

te
ur

 a
cc

ep
te

 d
e 

ve
nd

re
 le

 p
ro

du
it 

à 
un

 p
rix

 s
up

ér
ie

ur
 à

 u
n 

pr
ix

 m
in

im
um

 
dé

te
rm

in
é.

Pr
ob

ab
le

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=celex%3A32016R1036
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX:32016R1037
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX:32016R1037
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éd

ur
e

M
es
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es
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ut

or
is

ée
s

Pr
ob

ab
ili

té

Sa
uv

eg
ar

de
s

Le
s 

sa
uv

eg
ar

de
s 

so
nt

 c
on

çu
es

 p
ou

r 
pr

ot
ég

er
 le

s 
in

du
st

rie
s 

de
 l’

UE
 c

on
tr

e 
un

e 
au

gm
en

ta
tio

n 
so

ud
ai

ne
, 

in
at

te
nd

ue
 e

t b
ru

ta
le

 d
es

 
im

po
rt

at
io

ns
. E

lle
s 

on
t 

po
ur

 b
ut

 d
’a

pp
or

te
r u

n 
so

ul
ag

em
en

t t
em

po
ra

ire
 

à 
l’i

nd
us

tr
ie

 e
ur

op
ée

nn
e,

 
po

ur
 lu

i l
ai

ss
er

 le
 

te
m

ps
 d

e 
s’a

da
pt

er
 

et
 d

e 
se

 re
st

ru
ct

ur
er

. 
Co

nt
ra

ire
m

en
t a

ux
 

m
es

ur
es

 a
nt

id
um

pi
ng

 
et

 a
nt

is
ub

ve
nt

io
ns

, l
es

 
m

es
ur

es
 d

e 
sa

uv
eg

ar
de

s 
n’

év
al

ue
nt

 p
as

 l’
éq

ui
té

 
de

s 
éc

ha
ng

es
, c

e 
qu

i 
si

gn
ifi

e 
qu

e 
le

s 
cr

itè
re

s 
d’

ap
pl

ic
at

io
n 

so
nt

 p
lu

s 
st

ric
ts

.

A
ug

m
en

ta
tio

n 
im

pr
év

ue
, f

or
te

 
et

 s
ou

da
in

e 
de

s 
im

po
rt

at
io

ns
, q

ui
 

pe
uv

en
t é

ga
le

m
en

t 
êt

re
 li

ée
s 

au
 n

om
br

e 
ac

cr
u 

de
 m

es
ur

es
 d

e 
dé

fe
ns

e 
co

m
m

er
ci

al
e 

et
 d

’a
ut

re
s 

m
es

ur
es

 
de

 re
st

ric
tio

n 
de

s 
éc

ha
ng

es
 im

po
sé

es
 

pa
r d

’a
ut

re
s p

ay
s t

ie
rs

.

Un
e 

en
qu

êt
e 

de
 

sa
uv

eg
ar

de
 d

ur
e 

gé
né

ra
le

m
en

t 9
 m

oi
s, 

bi
en

 q
u’

el
le

 p
ui

ss
e 

êt
re

 
ét

en
du

e 
à 

11
 m

oi
s 

da
ns

 
de

s 
ca

s 
ex

ce
pt

io
nn

el
s. 

Si
 

l’e
nq

uê
te

 c
on

cl
ut

 q
ue

 le
s 

im
po

rt
at

io
ns

 o
nt

 a
tt

ei
nt

 
un

 n
iv

ea
u 

qu
i c

au
se

 o
u 

m
en

ac
e 

de
 c

au
se

r u
n 

pr
éj

ud
ic

e 
im

po
rt

an
t a

ux
 

pr
od

uc
te

ur
s 

de
 l’

UE
, l

a 
Co

m
m

is
si

on
 p

ro
po

se
 d

es
 

m
es

ur
es

 a
pp

ro
pr

ié
es

. 
Le

 C
on

se
il 

ex
am

in
e 

la
 

pr
op

os
iti

on
 d

an
s 

le
 c

ad
re

 
de

 la
 p

ro
cé

du
re

 d
’e

xa
m

en
, 

qu
i i

m
pl

iq
ue

 u
n 

vo
te

 à
 la

 
m

aj
or

ité
 q

ua
lifi

ée
.

Le
s 

m
es

ur
es

 d
e 

sa
uv

eg
ar

de
 

pe
uv

en
t i

nc
lu

re
 u

ne
 

au
gm

en
ta

tio
n 

de
s 

dr
oi

ts
 d

e 
do

ua
ne

 o
u 

de
s 

co
nt

in
ge

nt
s 

(t
el

s 
qu

e 
le

s 
co

nt
in

ge
nt

s 
ta

rif
ai

re
s)

, g
én

ér
al

em
en

t 
fix

és
 à

 u
n 

ni
ve

au
 é

ga
l o

u 
su

pé
rie

ur
 à

 la
 m

oy
en

ne
 

de
s 

im
po

rt
at

io
ns

 d
es

 tr
oi

s 
de

rn
iè

re
s 

an
né

es
.

De
s 

m
es

ur
es

 p
ro

vi
so

ire
s 

(ju
sq

u’
à 

20
0 

jo
ur

s)
 p

eu
ve

nt
 

êt
re

 im
po

sé
es

 d
an

s 
en

 c
as

 
d’

ur
ge

nc
e 

s’i
l y

 a
 d

es
 p

re
uv

es
 

év
id

en
te

s 
de

 p
ré

ju
di

ce
 o

u 
un

 
pr

éj
ud

ic
e 

im
m

in
en

t.
Le

s 
m

es
ur

es
 p

eu
ve

nt
 d

ur
er

 
ju

sq
u’

à 
4 

an
s, 

y 
co

m
pr

is
 le

s 
m

es
ur

es
 p

ro
vi

so
ire

s, 
m

ai
s 

ne
 

pe
uv

en
t ê

tr
e 

pr
ol

on
gé

es
 q

ue
 

po
ur

 u
ne

 d
ur

ée
 m

ax
im

al
e 

en
 

to
ut

 d
e 

8 
an

s.
Ce

s 
m

es
ur

es
 s

’a
pp

liq
ue

nt
 d

e 
la

 m
êm

e 
m

an
iè

re
 à

 to
us

 le
s 

pa
ys

 ti
er

s.

Pr
ob

ab
le

 L’
UE

 ré
ex

am
in

e 
ac

tu
el

le
m

en
t l

es
 

m
es

ur
es

 d
e 

sa
uv

eg
ar

de
 

qu
’e

lle
 a

 in
tr

od
ui

te
s 

en
 

20
18

 p
ou

r f
ai

re
 fa

ce
 

au
x 

dr
oi

ts
 d

e 
do

ua
ne

 
am

ér
ic

ai
ns

 s
ur

 l’a
ci

er
. 

To
ut

e 
dé

ci
si

on
 ré

su
lta

nt
 

de
 c

e 
ré

ex
am

en
 s

er
a 

ap
pl

ic
ab

le
 à

 p
ar

tir
 d

u 
1e

r 
av

ril
. L

es
 s

au
ve

ga
rd

es
 

ac
tu

el
le

s 
su

r l
’a

ci
er

 s
on

t 
en

 p
la

ce
 ju

sq
u’

en
 2

02
6,

 
m

ai
s 

l’U
E 

ne
 p

eu
t p

as
 le

s 
pr

ol
on

ge
r u

ne
 n

ou
ve

lle
 

fo
is

 e
n 

ra
is

on
 d

es
 rè

gl
es

 
de

 l’
O

M
C.

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/en/TXT/?uri=CELEX%3A32015R0478


18
 • 

Ja
cq

ue
s D

el
or

s I
ns

tit
ut

e 
• P

ol
icy

 B
rie

f

O
ut

il
Vu

e 
d’

en
se

m
bl

e
Ju

st
ifi

ca
tio

n
Pr

oc
éd

ur
e

M
es

ur
es

 a
ut

or
is

ée
s

Pr
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Sa
nc

tio
ns

Le
s 

sa
nc

tio
ns

 d
e 

l’U
E,

 q
ui

 s
’in

sc
riv

en
t 

da
ns

 le
 c

ad
re

 d
e 

la
 p

ol
iti

qu
e 

ét
ra

ng
èr

e 
et

 d
e 

sé
cu

rit
é 

co
m

m
un

e,
 v

is
en

t à
 

fa
ire

 re
sp

ec
te

r l
e 

dr
oi

t i
nt

er
na

tio
na

l, 
à 

pr
év

en
ir 

le
s 

cr
is

es
, à

 s
ou

te
ni

r l
a 

ré
so

lu
tio

n 
de

s 
co

nfl
its

, à
 c

om
ba

tt
re

 
le

 te
rr

or
is

m
e 

et
 à

 lu
tt

er
 c

on
tr

e 
la

 
pr

ol
ifé

ra
tio

n 
de

s 
ar

m
es

.

Le
s 

dé
fis

 li
és

 à
 

l’é
vo

lu
tio

n 
du

 
co

nt
ex

te
 in

te
rn

at
io

na
l 

qu
i v

on
t à

 l’
en

co
nt

re
 

de
s 

ob
je

ct
ifs

 e
t d

es
 

va
le

ur
s 

de
 l’

UE
, 

de
 s

es
 in

té
rê

ts
 

fo
nd

am
en

ta
ux

 e
t d

e 
sa

 sé
cu

rit
é.

Le
s 

dé
ci

si
on

s 
re

la
tiv

es
 a

ux
 

sa
nc

tio
ns

 s
on

t 
pr

is
es

 p
ar

 
le

 C
on

se
il 

à 
l’u

na
ni

m
ité

.

La
 p

lu
pa

rt
 d

es
 s

an
ct

io
ns

 d
e 

l’U
E 

se
 c

on
ce

nt
re

nt
 s

ur
 le

s 
in

di
vi

du
s 

et
 le

s 
en

tit
és

, a
ve

c 
de

s 
ge

ls
 

d’
av

oi
rs

, l
’in

te
rd

ic
tio

n 
de

 v
oy

ag
er

 
et

 d
es

 re
st

ric
tio

ns
 s

ur
 l’a

cc
ès

 à
 

de
s 

re
ss

ou
rc

es
 fi

na
nc

iè
re

s 
ou

 
éc

on
om

iq
ue
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